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MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

BORDEREAU DES PRIX

L’acheteur
Direction Interdépartementale des Routes Atlantique

Représentant de l’acheteur (RA)
Madame la directrice interdépartementale des routes Atlantique

Objet de la consultation
RN10 – Section Vars Les Adjots – Compensation paysagère – Assistance à 
maîtrise d’ouvrage en phase études et travaux
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N°
PRIX

DÉSIGNATION DES PRESTATIONS
Prix d’application en toutes lettres

Prix HT
en chiffres

1 –  Diagnostic paysager de l’état initial (élément de mission M1)

Ce prix rémunère, au forfait, l’ensemble des prestations permettant d’établir
un diagnostic paysager de l’existant dans les deux sens de circulation entre
les PR 40 et 5 de la RN 10 telles que décrites aux articles 3.2.2 et 3.2.5 du
CCTP.

Ce prix comprend notamment :

• l’appropriation des données d’entrée ;

• toutes  les  visites  sur  le  site  nécessaires  à  la  réalisation  de  cette
phase ;

• tous les frais engagés (déplacements, reproduction et diffusion de do-
cuments, communication, fournitures diverses, etc) ;

• les éléments de rendu.

Il comprend également la réunion de lancement du marché.

LE FORFAIT :

2 – Définition des partis d’aménagement (élément de mission M2)
Ce prix rémunère au forfait, l’ensemble des prestations permettant d’établir
différentes solutions d’aménagement, puis d’analyser leur faisabilité confor-
mément aux articles 3.2.3 et 3.2.5 du CCTP.

Ce prix comprend notamment :

• tous les frais engagés (déplacements, reproduction et diffusion de do-
cuments, communication, fournitures diverses, etc) ;

• les éléments de rendu.

LE FORFAIT :

3 – Analyse multicritère des partis d’aménagement (élément de mission M3)
Ce prix rémunère au forfait, l’ensemble des prestations permettant d’établir
différentes solutions d’aménagement, puis d’analyser leur faisabilité confor-
mément aux articles 3.2.4 et 3.2.5 du CCTP.

Ce prix comprend notamment :

• tous les frais engagés (déplacements, reproduction et diffusion de do-
cuments, communication, fournitures diverses, etc) ;

• les éléments de rendu.

LE FORFAIT :

4 – Réunion d’étude / de présentation
Ce prix rémunère, a l’unité, la préparation et la participation du pilote à une
réunion avec le conducteur d’études (MiMO), d’une durée effective de deux
heures au maximum, conformément à l’article 4.2 du CCTP.

Il comprend notamment :

• les frais de déplacement ; la durée effective de la réunion ne com-
prend pas les temps de déplacement du titulaire ;

• l’établissement du compte rendu et les frais de secrétariat y afférents,
y compris modifications éventuelles.

4a – au siège de la DIRA à Bordeaux

Ce prix rémunère, à l’unité, toutes les prestations décrites au prix n° 4, pour
une réunion au siège de la DIRA à Bordeaux.

L’UNITÉ :
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4b – au CEI de Mansle

Ce prix rémunère, à l’unité, toutes les prestations décrites au prix n° 4, pour
une réunion au CEI de Mansle (16 230).

L’UNITÉ :

5 – Réunion de point d’arrêt
Ce prix rémunère à l’unité la préparation, la participation à une réunion de
point d’arrêt d’une durée effective de deux heures au maximum, afin de pré-
senter le projet à la validation du maître d’ouvrage, conformément à l’article
4.3 du CCTP.

Ce prix comprend les frais de déplacement.

Ce  prix  comprend  l’établissement  d’un  diaporama  de  présentation  en
support de réunion ainsi que les frais de déplacement. La durée effective ne
comprend pas les temps de déplacement du titulaire.

Ce  prix  ne  comprend  pas  de  frais  de  reproduction  de  documents  mais
l’établissement du compte rendu et  les frais  de secrétariat  y  afférents,  y
compris modifications éventuelles.

5a – au siège de la DIRA à Bordeaux

Ce prix rémunère, à l’unité, toutes les prestations décrites au prix n° 5, pour
une réunion au siège de la DIRA à Bordeaux.

L’UNITÉ :

5b – au CEI de Mansle

Ce prix rémunère, à l’unité, toutes les prestations décrites au prix n° 5, pour
une réunion au CEI de Mansle (16 230).

L’UNITÉ :

6 – Étude de sol
Ce prix rémunère, au forfait pour un échantillon d’environ 300 ml, tous les
frais  relatifs  à  une  analyse  de  sol  physico-chimique  sur  les  différentes
séquences retenues en fin de diagnostic.

Ce prix comprend :

• le prélèvement manuel sur site d’un échantillon à environ 20 à 30 cm
de profondeur ;

• le conditionnement et le transport de l’échantillon ;

• l’analyse en laboratoire agréé ;

• le compte rendu des essais.

LE FORFAIT :

7 – Étude paysagère de niveau projet
Ce  prix  rémunère,  au  forfait,  l’ensemble  des  prestations  afférentes  aux
études de niveau projet, conformément à l’article 3.3.2 du CCTP, dont :

• la remise des documents ;

• tous les frais engagés (reproduction et diffusion de documents, com-
munication, fournitures diverses, déplacements, etc).

LE FORFAIT :

8 – Établissement des pièces techniques du DCE
Ce prix rémunère, au forfait, l’ensemble des prestations afférentes à l’éta-
blissement des pièces techniques d’un dossier de consultation d’entreprises
conformément à l’article 3.3.3 du CCTP. Il comprend notamment :
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• la remise du cahier des clauses techniques particulières, du borde-
reau de prix, du cadre de détail estimatif, des plans et documents gra-
phiques, de l’estimation détaillée du coût des travaux ;

• l’assistance au maître d’ouvrage pour définir les critères pour le juge-
ment des offres et les pièces à demander aux candidats pour procé-
der à ce jugement ;

• tous les frais engagés (reproduction et diffusion de documents, com-
munication, informatique, fournitures diverses, déplacements, etc.) ;

LE FORFAIT :

9 – Assistance à l’analyse des offres
Ce prix rémunère, au forfait,  l’ensemble des prestations lors de la phase
d’analyse des offres du marché d’aménagements paysagers conformément
aux dispositions de l’article 3.3.4 du CCTP, dont :

• analyse  des  offres  (critère  « technique »  uniquement)  pour  quatre
offres maximum et aide à la mise au point éventuelle du marché avec
l’attributaire pressenti ;

• tous les frais engagés (réunions, reproduction et diffusion de docu-
ments,  communication,  informatique,  fournitures  diverses,  déplace-
ments, etc.).

LE FORFAIT :

10 – Avis sur documents d’exécution
Ce prix rémunère, au forfait, l’ensemble des prestations afférentes au rendu
d’avis sur les plans et procédures d’exécution qui seront établis par l’entre-
prise  titulaire  du  marché  de  travaux  et  sur  leurs  éventuelles  demandes
d’adaptations techniques mineures, conformément à l’article 3.4 du CCTP.

LE FORFAIT :

11 – Vacations de chantier
Ce prix rémunère, à l’unité, les vacations (définies à l’article 3.4 du CCTP)
que le titulaire sera invité à assurer sur le chantier pour participer à une
réunion de chantier ainsi que les visites de chantier systématiques ou inopi-
nées, valider la fourniture des végétaux et accessoires de plantation, partici-
per aux opérations préalables à la réception, etc.

Les vacations et la remise des comptes rendus interviendront dans les dé-
lais fixés à l’article 3.4 du CCTP.

Les prix comprennent l’ensemble des frais de déplacement du titulaire et
frais d’établissement et de diffusion de comptes rendus lisibles quelle qu’en
soit la forme.

11 a – Vacation de chantier d’une demi-journée

Ce prix rémunère à l’unité, toutes les prestations du prix 10 pour une demi-
journée d’intervention sur place du prestataire.

L’UNITÉ :

11 b – Vacation de chantier d’une journée

Ce prix rémunère à l’unité, toutes les prestations du prix 10 pour une journée
d’intervention sur place du prestataire.

L’UNITÉ :
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12 – Vacations de suivi post-travaux d’une demi-journée
Ce prix rémunère à l’unité les interventions (définies à l’article 3.4 du CCTP)
d’une demi-journée que le titulaire sera invité à assurer en assistance au
maître d’œuvre  sur une période de trois ans suivant la fin des travaux de
plantation, afin de dresser le bilan de reprise des végétaux et de recomman-
der les dispositions à adopter en situation de non-reprise.

Les vacations et la remise des projets de constats interviendront dans le dé-
lai fixé à l’article 3.4 du CCTP.

Ce prix comprend l’ensemble des frais de déplacement du titulaire et frais
d’établissement et diffusion de projets de constat. Il comprend également les
réunions avec les entreprises pour la mise en œuvre de la garantie.

L’UNITÉ :
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